
Le Syndicat des Eaux du Vivier, la Communauté d’Agglomération de Niort, la Direction Générale des 

Finances Publiques mettent à votre disposition le paiement en ligne de vos factures d’eau et d’assainissement, 

via le site internet de la Ville de Niort ou directement sur le site de la DGFIP.

Après le prélèvement à échéance ou mensuel, le paiement par chèque, par TIP ou par carte bancaire et espèces 

(uniquement à la Trésorerie), ce nouveau mode de paiement vous permettra donc de payer directement de chez 

vous et sans vous déplacer, votre facture d’eau et d’assainissement.

Pour ce faire, il vous suffit de suivre les indications ci-dessous.

➢ Munissez vous de l’avis de 
sommes à payer que vous avez 
reçu.

Toutes les indications nécessaires 

y sont indiquées.

➢ Connectez-vous sur le site de la Direction Générale des Finances Publiques (www.tipi.budget.gouv.fr).

Soit directement, soit par le biais du site internet Vivre à Niort (http://www.vivre-a-niort.com/?sev).

Vous allez être (re)dirigé(e) sur la page ci-dessous.



1. Cliquez sur le bouton «Valider». Vous serez redirigé(e) vers le serveur de paiement sécurisé de la Direction 

Générale des Finances Publiques sur lequel vous pourrez finaliser votre paiement grâce à votre carte ban-

caire. 

2. Vous recevrez systématiquement un accusé de réception à l’adresse e-mail que vous aurez saisie. Vous aurez 

aussi la possibilité d’imprimer un ticket de paiement.

3. La connexion est sécurisée. Par ailleurs, aucune information personnelle ne vous est demandée et aucune 

des informations que vous aurez à saisir sur le site dans le cadre de ces paiements en ligne ne fera l’objet d’en-

registrement.


